
suivant les juges, n'a pas établi la preuve que la ga
rantie d'âge a été donnée, les demandeurs sont donc 
déboutés de leur demande. Ans et conclusions. 

— l'ne enquête est ordonnée pour établir le bien 
fondé d'une réclamation, relative à des emballages, 
suscitée dans un règlement de compte de transporta, 
entre MM. B. et 1). et MM. D. et D. 

— Le litige survenu entre un négociant en tissus 
et un fabricant se termine par la condamnation de ce 
dernier en 2,'U fr. de dommogos-inféréts pour non 
exécution de la commission qu'il était tenu de rem
plir; ainsi qu'il ressort des éléments de la cause. 

— Le tribunal procède ensuite à la prestation de 
serment de trois experts chargés de véritier un mé

tré de charpente et d'un quatrième appelé à se pro
noncer dans une question de tissus. 

K \ n < w é «le»» é m i s e s 
.*-•.-/>., ptajhMMW) M a n P... ferres, maitres-

•niaçons entrepreneur*.— Le demandeur réclame des 
dommages-intérêts parce que MM. P . . . frères, n'ont 
pas tenu la promesse qu'ils lui avaient faites de lui 
confier des travaux de plafonnage dans uneconstruc-
tion qu'ils dirigeaient. 

M. S. I)., se trouvant ainsi frustré d'un bénéfice 
qu'il estime à 40u francs, demande cette somme à 
titre d'indemnité. MM. P. frères soutiennent qu'ils 
n'étaient pas entrepreneurs généraux,qu'ils n'avaient 
donc aucun mandat ptour traiter, que de plus il n'est 
jamais intervenu de contrat puisqu'il n'y avait ac
cord ni -ar la cliose ni sur le prix et qu'à supposer 
même qu'il y eut contrat il n'y a pas lieu d'allouer 
des dommages, aucun préjudice n'ayant été commis. 

L. L., filutrur, contre I>. 1>. cl />., négociants. — 
Cette cause, dont l'objet est une réfection pour man
que de poids sur les laines Ulé-as, a déjà été exposée 
au Tribunal qui avait envoyé les parties devant juge. 
L'entente n'ayant pu se faire, les plaideurs se pié-
«entent de nouveau à la barre. M. L. L. dépose ses 
conclusions tendant à l'exonération des .diiïerences 
qu'on veut lui faire supporter,la demande lui parais
sant Il l II II Unie à cause de sa tardivité. 

MM. 1). I). et I). répondent que M, L. L. était tenu, 
aux termes d'une lettre produite au procès, de pren
dre à sa charge les manques de poids, que le deman
deur ne peut pas arguer de la tardivité du condition
nement puisque les défendeurs n'y étaient pas tenus. 
Ils déclarent néanmoins s'en rapporter, pour établir 
les différences, au conditionnement, lequel condi
tionnement se ferait alors tant pour les peignés que 
pour les flls. 

Le tribunal met ce» deux causes en délibéré. 
— . 1 . batelier, cotre A. P. et C". — Il s'agit de la 

réclamation d'un marinier pour des. j&m s de planche. 
La question est intéressante tant pour les transpor
teur» que pour les destinataires.Ces derniers ont, d'a
près les usages, un délai de dix j tirs ouvrables pour 
opérer le déchargement d'un bateau. Tassé ce délai 
il est du des j<.,urs de planche au marinier. Mais ce 
délai ne commence que du jour où le bateau se trouve 
ameré sur le territoire deHoubaix et le marinier doit 
alors mettre le destinataire en demeure de lui fournir 
un quai de déchargement. 

Pour n'avoir pas rempli ces formalités M. A. s'en
tend engagé par le tribunal a accepter purement et 
simplement le prix du l u t , offert à la barre, sans plus 
prétendre a indemnité pour jours de planche. 

L'affaire s'est arrangée séance tenante sans juge
ment. 

O n a d i s t r i b u é mardi à la Chambre le rapport 
rie M. Paltet, concluant à autoriser le départe-
temeut du Nord de continuer à s'imposer extraor-
diuairemeut pour les dépenses relatives à l 'ins
truction publique. 

L e b a n d i t C a r p e n t i e r . — Tout le monde, à 
Saint-Omer, s'entretient de Carpentier.Ce dernier 
b'est sur tout rendu célèbre plutôt par ses fuites 
que par les méfaits qn'il aurai t commis. 

M. le juge d'instruction l'a interrogé samedi 
dans la matinée,et l'a confronté avec les dilltirents 
témoins de la tentative 'l'assassinat de Kngnine-
gat te . Quoique reconnu par ccax-ci. Carpentier 
n ' enapas moinssouteunètre innocent; il a,d'après 
les renseignements que nous avons recueillis, 
avoué les faits commis dans l 'arrondissement de 
Bèthune. 

G a n d . — L'affaire de Rcno.ix.— La cour d 'ap
pel a entendu lundi matin les répliques du minis
tère public et des défendeurs dans l'a (l'aire ries 
troubles de Renaix. Le prononcé de l 'arrêt a cté 
remis au 15juillet. 

— Affaire Dupuis contre le c Vooruit. * — 
La tribunal correctionnel s'est occupe du pro
cès en calomnie intente par Mme Dupuis, la veuve 
de l'agent de la banque nationale, contre le jour 
nal socialiste Xoortut qni avait caloniaiè la mé
moire de son mari , en prétendant qu'il s'était sui
cidé parce qu'i l s'était t rouvé impliqué dans les 
fameux scandales de Cand. 

M."- Willequet et Heyndrix ont soutenu les in
térêts de Mme Dupuis contre M« Debruyne qui 
plaidait pour le Voonw't. Le jugement sera rendu 
le 7 ju i l le t . 

M o n s . — Tous les journaux s'accordent à dire 
que demain mardi le travail sera repris partout 
dans le Borinage. 

M o u s c r o n . — Dimanche soir, à la ducasse de 
Monscron, une quinzaine d'individus ont at taqué 
la gendarmerie belge qui n'a pu arrêter aucun des 
coupables. 

D autre part , dans la nuit de dimanche à lundi , 
un vaurien a outragé une jeune tille. Le coupa
ble, qui est connu, est activement recherché. On 
croit qu'il t ravail le actuellement à Tourcoing. 

KTAT-CIVIL. . — R o u b a i x . — Déc la ra t i ons 
d e naissance» du 5 ju i l l e t . —Madeleine Dclaby. 
rue de la Rondelle, G. — Louis Scauws, rue des 
Fleurs, — Henri Vandeputte, rue de la Lys, fort 
Wattel, 1. — Thérèse Delcour, rue du Tilleul, im
passe "Nabuchodonosor. — Henri Bourgeois, rue de la 
Balance, 60. Alphonsine et Alphonse Dtimcry, (ju
meaux), rue Christophe-Colomb, 1. — Marcel Lange-
raert, rue de France, 9 7 . — Fernand Duvinage, rue 
Saint-Jean, 22. —Julie Baetcns, rue Labruyère, 93. 

— Julie Durez, rue Beaurewaert, M, — Courand Le-
gein, rue du Collège, 109. — François Meirhaeghe, 
rue des Récollets, 34. 

P u b l i c a t i o n s de mar i ages du 4 juUlet.— Entr* 
Jules Deregnaucoiirt, 29 ans. architecte et Gabrielle 
Dercgnaucourt, 24 ans, propriétaire. — Auguste 
Haneq, 31 ans, passementier et Rosalie Piessens, 23 
ans, tisserand. — Coustant Delfosse, 30 ans, maçon, 
et Sophie Desrousseaux, 29 ans, soigneuse.— Pierre 
Demeester, 22ans, apprêteur, rue Marquisat et Amé
lie Deroo, 22 ans, soigneuse, rue Marquisat. — Désiré 
Tiberghicn,31 ans, tisserand, rue d'Alma et Catherine 
HUK, 26 ans, bobineuse, au Hutin. — Louis Durier, î i 
ans, tisserand, rue Marceau et Adèle Mercier, M ans, 
soigneuse, rue Duguesclin. — Pierre Desbarbieux,25 
ans, comptable, rue de France et Elise Mounis, 19 
ans, sans profession, rue St-Antoine.— Auguste Voet 
29 ans, tisserand, au Hutin et Catherine Kind, 22 ans, 
tisscrande, chemin des Couteaux.— Benri Baly, 23 
ans, menuisier, rue du Progrès et Catherine Leblanc, 
24 ans, couturière, rue Lannes.— Charles Deconnick, 
2N ans. chauffeur, rue de Croix et Marie Canoniers,2b 
ans, ménagère. — Isidore Vanvooren, 24 ans, méca
nicien, rue de Croix et Zulma Moreau, 20 ans, éplu-
cheusc. — Achille Thérin, 31 ans, teinturier et Ro. 
sine Dclreux, 20 ans, bobinense. — J.-B. Delphin, 29 
ans, tisserand, rue Blanchemaille et Mélanie Rony, 
30 ans, journalière.— Edmond Vanasschc, 30 ans, 
tisserand, rue Bernard et Ernestine Dewame, 28 ans, 
soigneuse. — Jean Tourné. 30 ans, dégraisseur, rue 
du Luxembourg et Sylvie Allaert, 22 ans, tisserande. 

François Vandecotte, 20 ans, journalier, rue des 
Anges et Clémence Schiettekatte, 32 ans, soigneuse-
— Jean Vandenhoute,31 ans,peintre, rue de 1 Epcule 
et Marie Boonaert, 41 ans, journalière. — Louis Vas-
seur, 2".) ans, mégissicr et Céline Quint, 20 ans, sans 
profession, rue des Arts. — Henri Catteau, rue des 
Ogierx et Adclinc Haugedé, rue Watt. — Edmond 
Desbonnet. 28 ans, ourdisseur, rue Beaurewaert et 
Anna Paul, 26 ans, bobineuse, rue des Longues-Haies. 

Etienne Salembier, 33 ans, garçon de magasin et 
Philomène Christiaen, 31 ans, servante, boulevard 
Gambetta. — Louis Decrenne, 34 ans, gazier, et Léo-
cadie Real, 35ans, femme de chambre, rue Neuve,53. 

M a r i a g e ! d u 5 ju i l l e t . — Edouard Delerue, 28 
ans instituteur, rue Decrème, et Hortenso Sabot, 23 
ans, sans profession, rue du Coq-Français, 34. — 
Pierre Demol, 26 ans, chauffeur, rue Beaurewaert, et 

Mathilde Vangoethem, 25 ans, tisserande, rue Beau
rewaert. — Edmond Nicod, 36 ans, employé, rue de 
Tourcoing, 98, et Marvin a Dernaucourt, 20 ans, de
moiselle de magasin, rue Turgot, 122 — François 
Gyselinck, 41 ans, cabaretier, rue de l'Epeule, 26, et 
Marie Verbruggen, 42 ans, tisserande, rue Saint-
Joseph, 8. — Victor Polycarpe, 30 ans, rotier, rue 
Philippe-lc-Bon,20, et Nathalie Quatannes, 37 ans, 
ménagère, rue Philippe-le-Bon, 20. — Jean Moer-
man, 21 ans, tisserand, rue Watt, 16, et Valcntine 
Vanlierberghe, 20 ans, soigneuse. 

Déc la ra t ions de décès du 5 ju i l le t . — Adé
laïde Sapin, 90 ans, propriétaire, rue de Lannoy, 91. 
— Emile Honnebaut, 15 ans, journalier, rue de Va-
lenciennes, cour Lebrun, S .— Sidonie Lerouge, 10 
ans, rue de Wasquehal. — Jeanne Lefebvre, 2 mois, 
rue du Grand-Chemin. —Callenaerc, présenté sans 
vie, rue des Vélocipèdes, cour Dclannoy, 8. 

Tourco ing . — Décla ra t ions de na i s sances du 
4 ju i l l e t . — Clovis Paco, r je dcs'Carlicrs. — Emilie 
Demey, rue des Coulons,— Suzanne Dujardin, rue ce 
Tournay. — Fclicie Duforest, rue du Tilleul. —Si
donie Frayeman, Pont-Rompu. — Gabrielle I)c-
clerck, au Blanc-Seau. — Jules Desurmont, au Ilal-
lot. — Germaine Cousin, rue du Moulin-Fagot. — 
Marie Krawinkels, rue Victor Hugo. — Du 5.— 
Marie Del vas, rue du Sentier. — Ilélèn-3 Quequin, au 
Clinquct. — Déc la ra t ions d e décès d u 4 ju i l le t . 
— Clotilde Lebaily, 1 mois 10 jours, pont de Neuville. 
— Victor Dujardin, 40 ans 1 mois, mécanicien, rue 
des Bons-Enfants. — Auguste Vienne, il ans 1 mois, 
rentier, rue du Moulin-Fagot. — Du 5. — Noôl I.os-
feld, 1 an 5 mois 23 jours, à la Mai livre. — Désire, 
Houdrez, 7 ans 10 mois, l'ont de Neuville. — Jean-
Baptiste Duremaux, 10 mois, rue du Jambe*. — Sido
nie Jerez, 17 ans 9 mois, sans profession, Hôpital-
Civil. — Julien VanderbeUcn, 10 mois 18 jours, au 
Blanc-Seau. 

Convois funèbres \ Obils 
Les amis et connaissances de la lamillc .10NVILI.E-

BAPINqui, par oubli, n'auraient pas r- i,:i *!-• lettre de 
lairc-p::rt du deces de Dame Ad"laïd"-r.os-die stl 'IX, 
remède M". Aimé-Kapoléon .IO.N Vn.Li:. décodée àltou-
buix. le 1 juillet lssii, dans sa 9(.« année, administrée 
des Sacrements de notre in.ro la Saint >-Kfr1>se, sont pries 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir" assister à la Messe de Convoi, qui sera 
célébrée, le mardi 6courant, à s heures l|2, aux vigiles, 
qui seront chantées le mémo jour, a 5 heures, et aux 
Convoi et Service So'ennels qui auront lieu le mercredi 7 
dudu mois, à 10 heures li/i, en l'église Saii.tr-Klisaheth. 
à Roubaix. Lrs Laudes seront chantées le jeudi, • lu heu
res. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue de Lan
noy. 9j. 

Les amis et connaissances de la famille DESPLAXQTTE-
"l'EMLLE qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de (;< ire-part du décès de Paine Sop'aie-Catherine GUE
NILLE, décédee à Roubaix, le 5 juillet Issu, a Page de 
76 ans, administrée des Sacrements de notre nicre la 
Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant heu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Service solennels, qui auront lien le mercredi 
7 courant, a 8 heures, en l'église Saint-Sérulc.re. à 
Roubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue il. I-

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré an Maître-
Autel de l'église paroissiale de Notre-Dame à Roubaix, le 
jeudi 8juillet 1S»>, a 10 heures, Iles Laudes a 10 heures, 
la Messe à 10 heures l[i). pour le repos rie l'ame de 
Monsieur Adolphe-fccrnard-doscph CATTEAU, niargud-
lier de I.i paroisse Notre-Dame, époux de Dame Arménie 
CASSE, décédé a Roubaix, le 23 juin ls-.é, a l'âge de 02 ans, 
administré des Sacrements de notre more la Sainte-
Eglise. — Les personne* qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

t n Oîut solennel du mois sera célèbre en l'église 
Saint-Martin, à Roubaix, le jeudi 8 juillet lSio, à 9 heu
res llï, pour le repos d" l'âme de Monsieur l'rml DUHA
MEL, décédé à Houliaix, le :u mai lsso, dans sa G>- année, 
administre les Sacrements de notre mère la Sainte-
Kg'.ise. — Les personnes qui, par onbh, n'auraient pas 
reçu de lettre de taire-part, son*, priées de considérer le 
precent avis comme un tenant lieu. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
de Croix, le mercredi 7 juillet ISW, s M heures, pour le 
repos des Ame: de Monsieur AlfredJOAr-ph GUSTIN, 
décédé à Croix, le 1- aoù' I8sô. dans sa ol- année, et de 
Dame Amélle-.losi ph l'ilu-XK. sou eponse, décéJéu a 
Wattrelos, l« 9 octobre iSSt, dans sa 00- année, a!mi
nistres des Sacrements de notre mère la . Sainte-
Eglise. — Les personne:; qui. par o-rhli. n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-pir ;, son' priées de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

l'n Obit solennel du -Mois sera célébré en l'église 
Sainte-Elisabeth, à Roubaix, le mercredi ' sailli i ts-jS,âS 
heures \\2. pour le repos de l'ame de Dame Maric-Th''-
rcse-Josephc LEGRAM), épouse de M. i'iorentiu colt-
NILLE, accédee a Roubaix, le -i juin t$S$, dans sa 8* 
ann ie, administrée des Sacrements de notre mer.ï la 
Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de (aire-part, sont priées de considé
rer le présent avis comme en tenant lied. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Notre-Dame, à Roubaix, le mercredi 7 juillet LSSb, à 9 
heures, pour le repos de l'ame de Monsieur Jean-tfap-
tistc FREMAXIX,-f eut de Dame Augustine DELAKNOY, 
décédé a Roubaix, le 1.» juillet lSSft, a lV.ge de 80 ans, 
administre du Sacrement de l'Extrèrne-Onction.— L'* 
personnes qui, par oubli, n'auraient, pas reçu de_lettre de 
faire-part, sont priées de considérer le prêtent avis comme 
en tenant lieu. 

tin Obit solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint-Martin, a Roubaix, le mercredi 7 juillet is;-i,. a 9 
heu i-es 1|?. pour le repos de l'ame de Dame Marie-
Joaéphine WARREM. décodée à Roubaix, le i'.o mai 1586, 
dans sa ai* .'innée, administrée des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise. -- Les personnes qui, par oubli, - Les perso 

raient pas reçu de lettre de îau-o-
lidérer le \ résout â  is comme 

LETTRES iMORTIAlHES kK'tMÏS 
IMHRl'.'t-'U Al.FRltl Rl'-:!OUX* A V I Î s G R A T L ' I ' 
dans le Journil de Roubaiv (dratide èditi»-.,, et 
dans le Petit Journal de R '̂»^a»r*j. 

FAITS DIVERS 
N o u s e m p r u n t o n s le récit suivant au Gior-

nale de Sicilia de Palerme : 
« Deux anglais qui demeurent dans notre ville, 

après être resté toute la journée d'hier avec quel
ques-uns de leurs compatriotes qui devaient par
t i r pour Naples, vers le soir les accompagnèrent 
à bord du vapeur. 

Ce vapeur étai t le Tigre. 
Ils montèrent à bord avec leurs amis et cau

sèrent avec eux jusqu 'au moment du départ ,puis , 
ayant salué cordialement leurs amis, ils se di r i 
gèrent vers l'escalier du bord. 

— Vous voulez descendre? — Yes! — C'est im
possible. Nos deux insulaires se regardèrent aba
sourdis .— E. Vero? — Très vrai —Qui êtes vous? 
— Je suis gardien sanitaire. — C'était la vér i té . 
L'homme portait l 'ècharpe rouge à bords jaunes 
des gardiens sanitaires. Ils commençaient à com
prendre. Le vapeur ita^t en quarantaine. Les 
pauvres anglais, levèrent les yeux, le pavillon 
jaune flottait au sommet du mât du Tigre. Et nous? 
demandèrent-ils avec un ton lamentable, qui a u 
rai t touché un fènian. — Vous devez rester en 
quarantaine ? Tableau. Le désespoir des, deux an 
glais fut terrible. Sans bagages, à l ' improviste, 
avec le dîner qui les at tendait chez eux, devoir 
aller à Naples, et puis se rendre ,1 Augusta pour 
purger sept jour^dequaranta ine! E t t o u t cela pour 
avoir aesompagne à bord des a m i s . . . Tous deux 
ont j u ré qu'i ls n'accompagneraient plus personne 
a bord. En at tendant ils se trouvent à Naples pour 
purger la quarantaine. 

D e l a r e s p o n s a b i l i t é d e s p h a r m a c i e n s . — 
Les pharmaciens ne doivent l ivrer de substances 
dangereuses que sur une ordonnance signée d 'un 
médecin. Ainsi l'a voulu le législateur dans un bu t 
de sauvegarde sociale. Le but n'est pas bien com
plètement at teint car r ien n'est plus facile que de 
se procurer des poisons sous les prétextes les plus 
futiles chez les nombreux marchands de produits 
chimiques qui ne sont pas astreints aux mêmes 
formalités que les pharmaciens. 

Le premier venu, amateur de photographie ou 
empailleur d'oiseaux, manie a discrétion et achète 
presque à tous les coins de la rue du cyanure de 
potassium ou de l'acide arsènieux en quanti té sut-
lisante pour faire disparaître des lamilles entiè
res. 

Quand un pharmacien ne peut pas déchiffrer la 
signature du médecin qui a formulé une ordon
nance, et qu'i l a de graves raisons d'en suspecter 
l 'authenticité, doit-il exécuter quand même la 
prescription? La question est assez délicate dans 
une grande ville où les médecins sont nombreux 
et ne sont pas tous nécessairement connus des 
pharmaciens. Elle a été discutée à la Société de 
médecine légale de Paris e t les avis ont été parta
gés. 11 semble cependant que la solution suivante 
doit prévaloir. Si le client est absolument, inconnu 
et que la substauce soit réellement toxique, on 
doit lui faire quelques questions, et s'il y a des 
doutes sérieux refuser de la remettre . On s'expe-
serait en agissant au t rement à encourir de graves 
responsabilités. 

Une au t re question se greffe sur celle-là. Cer
taines prescriptions faites par un médecin le sont 
pour un temps plus ou moins long et la prépara
tion doit être renouvelée ; faut-il exiger du mala
de qu' i l se munisse chaque fois d 'une nouvelle 
formule? Il y a un peu de temps un pharmacien 
fut j ugé coupable pour avoir, va nombre indéfini 

de fois, fourni à la même personne une solution 
morphinèe avec laquelle elle se faisait le plus 
grand mal . 

Dans ce cas encore la législation est suj< H*, à des 
interprétations variées; il serait facile aux méde
cins d'inscrire au bas de leur formule combien de 
fois elle doit être renouvelée. Il y aurai t moins de 
responsabilités encourues; mais les personnes qui 
voudront se morphiner ou s'empoisonner d une 
manière quelconque en trouveront toujours et 
quand même très facilement le moyen. 

U n n a t u r e l d u C a n t a l débarquait hier mat in 
à Roubaix, où il venait pour la première fois faire 
ses achats de tissus. L'employé d'une des princi
pales maisons de commission de la place l 'at ten
dait à la gare. Après avoir pris langue, l 'acheteur 
demanda i l'employé quels étaient lesarticlesqu'on 
fabriquait à Roubaix, e t l 'employé de faire la 
nomenclature très étendue des divers genres de 
tissus que Roubaix fabrique; quand il eût fini, 
notre auvergnat lui dit : « Mais il me chemble 
que vous oubliez un des priuchipaux articles de 
Roubaix. » 

Ah ! . . . et lequel s. v . p . 
« Eh ! . . . fouclttra, le Chavon des Prinches du 

Congo de la maison Vaissier frères; toutes les 
damts de Cbaint-Floer et de Mauriac ne veulent 
plus d 'autre chavon. » 233-10 

TRIBUNAUX 
TR115CNAL CORRECTIONNEL DE BOURG01N 

L'AFFAIRE DE GHAÏEAUYILAIN 
L'Agence Hacas nous communiqua les dépêches 

suivantes*. 
JSourgoin, g juillet.— L'audience est ouverte à 9 

heures. 
M' l'atricot, du barreau de Bourgoin, commence 

par faire l'éloge de MM. Giraud,dont l'usine a fait la 
richesse d'une contrée pauvre et aride. II combat en
suite vivement la fai;on d'agir de l'administration 
qui. dit-il, dans toute cette affaire, a voulu frapper 
liabbé Guillaud, parce qu'il avait eu le malheur de 
déplaire au mair« de Chàteauvillain. 

M" Patrice! trouve étrange que l'on veuille con
damner des ouvrières coupables d'avoir défendu leur 
domicile, alors que l'on amnistie des pétroleuses qui 
ont brûlé Paris. 11 conclut en plaidant l'incompétence 
du tribunal. 

M" Jolibois prend ensuite la parole. 11 déclare que, 
malgré son âge.il n 'a jamais vu un procès plus inouï, 
qu'il n'a jamais vu non plus des hommes qui se disent 
administrateurs se mettre à la tète de la force armée 
pour marcher contre des femmes. 

Après avoir exposé les articles du code relatifs à 
l'incompétence, M'Jolibois félicite le ministère pu
blic d'avoir passé sous silence les faits qui se sont 
produits. « Cela a été très habile, car le ministère 
public n'a pas eu ainsi à nous dire pourquoi avaient 
agi des hommas se disant administrateurs, qui ont 
violé la loi et qui manquent à leur serment en SJ re
tranchant derrière le secret professionnel. » 

M* Jolibois attaque ensuite vivement le maire do 
Chàteauvillain, qui demandait avec persistance le 
changement du curé et quiavoulu fermer la chapelle 
pour le frapper. 

Il donne lecture des dépositions faites par le maire, 
au cours de l'instructian. et eu tire la conclusion que 
le préfet avait bien reçu une demande d'autorisation 
de M. Giraud. 

Puis il commente l'article du décret de germinal 
an X et déclare que ce décret a été fait pour protéger 
le culte. Au moment où il a été rendu après le Con
cordat, il fallait empêcher le clergé dissident d'avoir 
des chapelles ; mais le cas n'est pas le même ici, la 
loi a été détournée de son but. 

Il concède à l'accusation que cette loi n'est pas 
abrogée ; mais c'était alors au procureur de la Répu
blique et aux officiers de police à la faire observer. 

On objectera que lecomrnissaire de police, qui était 
là, est officier do police; mais c'est là encore une er
reur. Le commissaire est nommé seulement pour 
Bourgoin et, dans cette ville seulement, il a un carac
tère ofliciel. Or.malgré la réquisition du sous-préfet. 
il n'avait pas ce caractère dans tout le canton; il était 
seulement agent de police. 

Arrivant à la question dos instructions données par 
le gouvernement. M" Jolibois s'étonne que le préfet 
et le sous-préfet ne veuillent pas les fair. connaître. 
Ils ne ie veulent pas. .ijoute-t-il, parce qu'ils savent 
bien qu'ils ne les ont pas suivies. Le ministre des 
cultes lui-même a été indigné lorsqu'on lui a eu arra
ché par au mensonge l 'anêté de fermeture. On a in
dignement violé ses instructions ; il l'a déclaré en 
pleine Chambre des députes; il n'a pas voulu prendre 
la responsabilité de cette affaire et il a déclaré que 
ses instructions portaient qu'en cas de résistance on 
devait se concerter avec l'autorité judiciaire. A-t-on 
fait cela? Non : on voulait faire un éclat. Vous savez 
ce qu'il en est résulté. 

M" Jolibois fait alors un récit pathétique des évé
nements. Il suit pas à pas le rapport du préfet au 
ministre et en contesté tons les termes. « Le préfet, 
dit-il, en a menti sciemment et le gouvernement ne 
peut, sans se souiller, conserver plus longtemps des 
nommes capables de telles ignominies. » 

M" Jolibois, dans sa péroraison, réclame l'innom-
pétence et le renvoi devant la cour d'assises. « Nous 
voulons,déclare-t-il,ctre lavés par la justice du peuple 
des accusations que veus portez contre nous, après 
avoir été lavés devant l'opinion publique. » 

L'audience est levée à 10 h. lô. 
Le jugement sera rendu vers 'i heures. 
Bourgoin, 5 juillet, 6 h- 10 soir. — Bien avant 

l'heure fixée pour le prononcé du jtipement, le public 
se presse et s'entasse dans la salle-d'audience et sur le 
parvis. 

A trois heures et demie, le tribunal occupe ses 
sièges. 

Après avoir requis le plus absolu silence,M. le pré
sident Naulin donne lecture du jugement. 

En voici les principaux considérants : 
• Attendu que, touchant la violence, les voies de 

fait et les outrages, ces agissements coupables sont 
des éléments accessoires indivisibles de la rébcllien 
qui, pour être punissable, doit être accompagnée de 
violences et voies de fait, la résistance passive ne cons
tituant pas un crime ou un délit : 

» Attendu que l'accusation soutient que les diver
ses scènes du 8 avril sont distinctes les unes des au
tres et peuvent être scindées : 

» Attendu que pour justifier une pareille thèse, il 
faudrait que ces actes fussent étrangers à la rébellion 
tandis que le contraire est démontré puisque les ou
vrières de l'usine étaient préparées à la résistance ; 

» Attendu que l'incompétence du tribunal s'impo
serait encore en vertu du principedeconnexitéénoncé 
à l'article Ï2"i ; 

» Attendu qu'il est dans les faits indéniable que 
ces crimes et délits ont été commis dans le même 
temps et le même lieu par diverses personnes en exé
cution d'un concert formé laquelle n'est indicative de 
juridiction; 

» Attendu que quand un inculpé demande son 
renvoi devant ses juges naturels le tribunal correc
tionnel ne saurait s'y refuser ; 

«Attendu que sur les chefs de poursuites dirigées 
contre Guillaud, Révol, Sibaul, Jullien, Mazerat, 
Angter, que par leurs habitudes, démarches et paroles 
les prêtres et religieuses, après avoir pris part aux 
actes incriminés, devraient, à ce titre, supporter les 
conséquences pénales de leur intervention coupable; 

» Mais attendu que les complices étant punis de la 
même peine que les a t t eu r s principaux, ils sont ap
pelés à bénéficier de l'incompétence proclamée au 
profit des auteurs principaux; 

» Par ces motifs, se déclare purement et simple
ment incompétent » 

Ce jugement produit une vive impression sur le 
public, qui l'accueille par des applaudissements. 

(De nos correspondants particuliers 
et par FIL SPECIAL) 

Cela n 'a point passe inaperçu et a même provo
qué una certaine sensation. 

Le train a fait on ar rê t a l 'entrée du nouveau 
pont en fer jeté sur la Dordogne, que les fonction
naires et les invités ont voulu traverser à pied 
pour mieux l 'admirer. 

Seul, M. Roy de Loulay, député conservateur, a 
pris par t au voyage d ' inaugurat ion. 

Cela a produit un bon effet sur les populations 
rurales. 

Cespir a iieu ici un banquet de vingt couverts , 
offert par M. Raynal aux fonctionnaires. 
L e g é n é r a l B o u l a n g e r — C e q u ' o n e n p e n s e 

e n A l l e m a g n e d ' a p r è s u n j o u r n a l a n 
g l a i s . 
Londres. 6 jui l let . — On télégraphie de Berlin 

au JJaily Chronicle : 
« L'émotion causée en France par la campagne 

oratoire du trop énergique ministre de la guerre a 
naturellement attiré l'attention ici, bien que l'on s'en 
soit plus amusé qu'inquiété. 

» On estime généralement ici que plus la France 
aura de ministres de la guerra du genre du général 
Boulanger, moins elle sera dangereuse. 

>. Quelques journaux vont même iusqu'à dire que 
le zèle du ministre de la guerre de France commence 
à devenir ridicule, tandis que d'autres, moins opti
mistes, paraissent croire que l'ère des yronvacia-
mentos est près'de commencer. » 

U n e i m p o r t a n t e a r r e s t a t i o n a u H a v r e 
Le Havre <i juil let . — La police du Havre a opé

ré l 'arrestation d'an nommé Gabriel de Cèpèdes, 
qui avait fait fabriquer chez un imprimeur , nom
mé Leteni plier et établi rue de Fonleenelle, un 
million et demi de faux bons des Etats-Unis deCo-
lombic. 

(De nos correspondants particuliers 
et par FIL SPÉCIAL) . 

L i g n e d e P a r i s à B o r d e a u x 
Bordeaux, r>juillet. — L e voyage d ' inaugura

tion a continué sans encombre. A Saint-Andrè-de-
Cubzac il y a eu banquet et réception. Des troupes 
infanterie et dragons étaient venues de Libourno 
et de Bordeaux pour rehausser l'éclat de la récep
tion. Nous avons également remarqué la présence 
du général qui commande à Bordeaux, mais , ma l 
gré tout , l 'enthousiasme de la foule nous a pa ru 
modéré. 

E t cependant, M. Baihaul. a prononcé un dis
cours que M. Raynal a relevé par une harangue 
ma l t r a i t an t assez malicieusemaut le m i u i t r c q u i 
venait de se faire entendre, 

L e s é l e c t i o n s 

Paris, « ju i l l e t —On m distr ibué aujourd'hui 
le rapport de M. Dèjardin-Verkiuder, député du 
Nord, tendant à la prise en considération d e l à 
proposition de M. do Martinprez modifiant la loi 
électorale de cette façon : « Chaque premier di
manche d'octobre e t les deuxièmes dimanches 
après Pâques on procéderait aux élections dans 
les départements dont la représentation serai t in
complète. 

N o m i n a t i o n s d e g é n é r a u x 
Par is , (> juillet. — Sont nommes généraux de 

division MM. Loisillon, en remplacement de M. 
Chagrin Saiût-Hilaire,* Poisat, en remplacement 
de M. de Brives. Sont nommés généraux de br i 
gade les colonels Jobert, Detit, Barbe, Labrune, 
Guillet. 

L e s é l e c t i o n s a n g l a i s e s 
Londres, 6 jui l le t . — Ce mat in sont é l r s 168 t o 

ries, 36 unionistes. 76 part isans de M.Gladstone, 
27 parnellistes. 

Sir Charlas Dilke a échoué à Chelsea avec une 
minori té de 176 voix! MM.Labouchèro.Braddlaugh, 
Georges Hamiitou, Staufeld ont été réélus aujour
d 'hui . 

T r o u b l e s e n I r l a n d e 
Dublin, 6 jui l le t . — La populace s'est emportée 

cette nui t contre le club orangiste et le club des 
ouvriers conservateurs et a essayé d'enfoncer les 
portes. 

Les assiégés ont t i ré sur le? assaillants. Il y a eu 
un tué et 36 blessés. La police a rétabli l 'ordre. Le 
brui t court que les èmeutiers voulaient incendier 
les deux clubs. 

SENAT 
(D* nos correspondants particuliers et psr FIL SPÉCIAL) 

Séance du ,iiardi 6juillet 
Présidence de M. L E ROYEK, président 

La séance est ouverte à 3 heures. 
L e m i n i s t r e de la g.uerre dépose un projet ten

dant à !'•« création d'en quatrième bataillon de spahis. 
Le sénat adopte sans discussion toute une série de 
projets de loi d'intérêt local. 

Sur la demande de M. Tenaille- Saligny, rappor
teur, la discussion de la loi sur lâchasse est renvoyée 
à la prochaine session. 

La séance est levée fc3 h. 35. 
Séance jeudi. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos corri-spon-'lant'; particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du mardi 6 juillet 
Présidence de M. FI.OQUET, président 

Le projet déclarant d'utilité publique le chemin 
de fer de Nancy à Pont St-Vincent et Total est adopté 
avec un amendement de M. des ltotours accordant le 
quart de place aux douaniers. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur 
les céréales. 

M. Mélinc soutient la surtaxe, 
La séance continue. 

ADRESSES COMMERCIALES 
de Roubaix-Tourcoing 

Mercerie,Lingerie, Chapellerie et divers 
. PE RooBAlx » FUBr.u: asoi 
jts SA ravin KOITION, LE 
tsaBUBfl D'ARTICLES roua 

I.IKRF.MICNT, PANS SA 
fltniHl DEM rBl-S-

UBBCEBIS, LHKUBI&, 
a 

Mercerie en gros. .1 la Navette d'or, rue du Vieil-
Abreuvoir, 7, Roubaix. Koii-r-nler-Cli l f t i*». Arti
cles recommandés : Brosserie, cravates, foulards, 
corsets, rubans de soie, cotons et laines à tricoter. 
Bijouterie deuil et doublé. Dépôt de gilets de chasse 
du Santerre. 

F r a n ç o i s D c l a n b a e r d e , horticulteur à 
Monceaux. Arrangement et entretien de jardins et 
parcs, par abonnements ou à la journée. Taille d'ar
bres, fauchage et entretien des pelouses. Arbres et 
plantes de toutes espèces. Fleurs coupées, bouquets 
et couronnes en tous genres. Dépôt de terre de Bruyè
res et de Pnrcet de bonneprovenance.il suffit d'écrire 
pour être servi de suite, 537 

la 
F»cf[SiOf»-L.e«Iiic, G, rue du Curé, Roubaix. — 

Mercerie-ganterie, articles de Paris, parfumerie Une, 
bonneterie, laine et coton, spécialité de jersey. 514 

A u x F a b i ' i i i n c » INs-t-lMitr-ime». lu, rue du 
Vieil-Abreuvoir. Roubaix. — Grande spécialité de 
trousseaux et layettes, lingerie et broderie en tous 

Spécialité d* deuil, chapeaux, bonnets, crepe an
glais. I » l i l l l p i m r - t , rue de Lannoy, *J7, Roubaix. r,*?8 

ZURICH, Compagnie d'assurances contre les acci
dents. Polices individuelles contre les accidents de 
toute nature et collectives avec garantie de la respon
sabilité des patrons. — La Compagnie Zuriek a pris 
part au règlement de la catastrophe du 5 novembre 
1883, et elle a indemnisé les victimes de l'explosion 
du 15 décembre 1SS1. Elle règle annuellement, à 
Roubaix. près de 300 sinistres. — Direction particu
lière : M . I>. D u t l i o i t , 17, rue Saint-Vincent-de-
Paul. 531 

W BERISARD. Dentiste 
M é c l u i l l e t l ' o r 

a l 'honneur de prévenir sa clientèle que, pour 
cause d'agrandissement, son cabinet est transféré 
V f , r u e N a t i o n a l e L - i H c , (maison du 
Vieux-Chêne). 12967 

MaladicsO.c- la Gorge, de la Vo>'a-et 
. de la Bouche, eifots pernicieux 

causés par le trai tement mercurict et le tabac. — 
Faitos usage dos P a s t i l l e s d e D e t h a n , au sel de 
Berthollet. La boite, 2 Dr. 5 0 . 

Maladies de Vettomae et des intestins, digestion 
pénibles, manque d'appétit, aigreurs, renvois, vo 
missements, diarrhée, coliques, etc. — Faire usage 
des P a s t i l l e s et des P o u d r e s d e P a t e r s o n , au 
bismuth e t magnésie. —Past i l les 2 ir . 5 0 ; Pou
dres : 5 ft\ 

Appauvrissement du sang, faiblesse de tempéra
ment, manque d'appétit, fièvres, maladies ncrren-
scs. — Faire usage du V i n d e B e l l i n i au qtoin-
q u i n a c t m\om\>o, fortifiant, digestif, fébrifuge et 
anO-nerreux, il est recommande aux enfants, aux 
femmes délicates et aux personnes affaiblies par 
V<Vjc, la maladie ou les fatigues de toute nature. La 
bouteille 4 f r . 

DETHAN, pharm. , 2"-!, rue Baudin, à Paris et 
dans les principales p h a r m . de France. 

excellente. Les affaires ont été actives. Les plus 
hautsprixréaliséssontdeïôsSd per tod et la moyenne 
un peu au-dessus de 22s. L'importance des ventes de 
laine à Stratford augmentecliaqueannée,les produc
tions de ce district sont renommées. 

COTONS 
Télégrammes communiqués par M. Bulteau-Grymonprez. 

L E H A V R E , « J u i l l e t . 
Ventes : S00 balles. Marché terme. 

• — 
L 1 V E R P O O L , <; j u i l l e t . 

Ventes: 10,000 bajlcs. Marché bkdMNtg*. 

M i t V - Y O l t K , 5 J u i l l e t . 
Fête en Amérique, 

1888 

A V I S A U X SOCIETES. — Les sociétés qui con 
fient l'impression de lears affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, rue Neuve, 17 
ont droit à l'inser Jon gratuite dans les deux éditions 
du Journal de Roubaix. 

COMMERCE 
CONDITION P U B L I Q U E D E V E R V I E R S 

Opérations faites pendant le mois de Juin 1886 
Poids présenté 191.800 kil. 

Conditionnements hygrométriques 584 
Numérotages de fils 30 
Décreusages ou dégraissages 4 
Mèsuragcs d'étoiles 10 
Pesages simples de marchandises 12 
Simples tares d'emballages -. . 2 
Recherches de divers textiles dans leurs mélanges 4 
Dosages des surcharges dans les textiles . . . 4 
Analyses, chimiques et autres 12 

LAJNES 
A N V E R S , 5 juillet. 

Marché ferme. Il a été vendu 641 balles de laine La 
Plata en suint. 

L E H A V R E , r, juillet. 
Il a été traité 379 balles de laine de Russie en 

suint, a fr. 138.73 les 100 kil . 

P A R I S , 5 juillet. 
Voici le prix des laines un peu en hausse sur notre 

place, avec alfaires pou actives : 
Laines courtes. — Métis, 1.30 à 1.50 ; bas-An 1.10 

à 1.30 *, haut-lin, 70 c. à 1.20 ; communes, 75 à 05 c. 

MONTARGIS . 3 juillet. 
Laines en suint vendues de 1 à 1.50 le kil. suivant 

sorte et qualité, 
G1EN, 3 juillet. 

La laine s'est vendue de 1:10 à 1.20 le kil. comp
tant, à déduire 1 OpO. 

L E V R O U X , 1" juillet. 
Apport important : 7ô a 80.000 kil. de laine ; vente 

active au prix moyen de 1.38 à 1.10 le kil, qualité in
férieure 1.20. 

B A U G Y , 2 juillet. 
K notre foire du 29 juin, il a été vendu S.OuO kil. 

de laine de 1.25 à 1.30 le kil, 

CLUIS, 2 juillet. 
A notre foire du 30 juin, on a vendu 7.500 kil. de 

laines à 1.40 le kil, 

L O N D R E S , 3 juillet. 
Le total à offrir à cette série, la quantité exposée 

et celle retirée jusqu'au 2 courant s'élèvent à : 

Sydney 
Qucensland 
Port-Philippe 
Adélaïde 
Tasmanie 
Swan-River 

Disponible 
70.000 b. 
15.000 • 
77.000 ». 
27.000 » 
13.000 » 
10.000 » 

Nouvelle-Zélande 115.000 » 
Cap de B.-E. 

Total 

28.000 » 

335.000 b. 

OITert 
4G.939b. 
5.077 » 

4û.u70 » 
15.498 « 
8.961 » 
6.972 » 

52.094 .» 
10.618 » 

198.849 b. 

Retiré 
1.176 b . 

129 » 
2.243 » 

82 » 
229 » 

1 .. 
705 » 
923 » 

5.518 b. 

Vosges. Spécialité de iinge brodé et cousu à la main 
Prix exceptionnels. 515 

CJiemises en tous genres, gros et détail. Il y a tou
jours en magasin choix considérable de chemises 
unies et brodées, lavées à neuf. Rayon spécial de mé
rinos de Reims, en 1 m. de large, à partir de 1 fr. 10 
et au-dessus. Mérinos pour deuil en 1S0. Faux cols et 
manchettes, pour hommes et pour dames. Gants de 
peau. V c r d e M o u r e z , Grande-Rue, 37. 516 

Fabrique de chapeaux feutre et soie. P i e r r e 
S r s a r r t . 40, rue St-Pierre, angle de la rue de l'Er
mitage, Roubaix. 517 

Fabriquedt Pompes en tons genres, en fonte, plomb 
et cuivre. Fabrique de tuyaux en plomb et étain. 
Spécialité de pompes à, bière. Atij-çii-gtte N a v a r t , 
38, rue du Mouhn-de-Roubaix et rue du Général 
Chanzy, Roubaix . 518 

l ' I io tos t - ra i i - f t lc E l k a n , rue Pellart, 74, Rou
baix. Portraits «mailles en tous genres. Spécialité de 
grands portraits au charbon. Photo-peinture, photo
miniature. Grands portraits peints à l'huile depuis 
3o fr. 519 

Les enchères se poursuivent avec une animation 
croissante, et les doutes assez naturellement tait, 
même parmi les acheteurs continentaux, quant à la 
stabilité d'une hausse aussisuhiteetaussi importante, 
ent, croyons-nous, cessé d'exister.Prés des deux tiers 
des arrivages sont déjà adjuges ; ceux qui. [ armi les 
étrangers, se tenaient tout d'abord à l'écart, opèrent 
maintenant plus hardiment, et l'intérieur surtout a 
commencé à prendre à l'achat quelque chose comme 
sa part habituelle. Il en résulte une nouvelle amélio
ration pour divers genres de laines.laquelle, pour les 
Australie, alïecto principalement les scoureds qui. 
depuis l'ouverture, ont gagné encore ld la lb, et se 
cotent actuellement ld de plus qu'en avril. Quoique 
élevé ce chiffre est même parfois dépassé. La position 
des laines en suint ne s'est pas modifiée, mais l'avance 
acquise dès l'onverture. — relativement la plus forte 
du marché, — est bien maintenue. Le gros de la de
mande continue à se porter sur les sortes courtes et 

eaux et laveues. lingerie er. Drouerie en tous •—— v * ~ r * . 
s. Dépôt de broderies à la main de Nancy et des «tics, qui se sont plutôt raffermies encore. 

I-K H A V 1 U Ï . m a r d i « J u i l l e t . 
(Dépêche spéciale) 

lijUll. 
Il h . 

60 l|/> 
et> ai. 

juin. 
Août. 
Sept . 
Octo. 

Dec. 

S « i l . 
11 !.. 
5S 3| ' , 
S3 l(t 
» SjS 
59 7(3 
S9 5(3 
59 Sl'i 

S MU. 
1 h. 
».-. 59 1 .' 
iki . i . 
S» h-î 
t.O . : . 
60 1-.S 

0 jui l . i 
11 h. 
S O I ! * 
r,-.»:- , l 
6 o l | S | 
C0 3;8 : 
oo î|4 I 
on sja i 

Janr. 
l-'ev.. 
Mars. 
Avril . 
Mai. . . 
Juin.. 

sjuil. 
11 h . 
a* .i. 
G0 l i t 
Holl i 
oo a-i 
. . .{. 

5 mil. 
' i h . 

eoïis 
60 5\S 
IV)7;S 
Ol . 1 . 

.. .-. .. .1. 

L e n i n y , changeur, 55, rue des Champs, Roubaix. 
Achat et vente au comptant des obligations aux 
bourses de Paris, Lille, Bruxelles, Anvers. Seule mai
son de change ne traitant pas les opérations do spé
culation, de jeu, c'est-à-dire le terme et où les client» 
trouvent toutes les listesdeBruxelles.d'Anvers, etc.. 
tirages parus à ce jour ou tirages nouveaux. Bureaux 
ouverts de S heures matin à 7 heures soir. Dimanches 
et fêtes exceptés. 520 

i t l < i l u e r - l > e e l e r c i | . m e de Lannoy, 21, Rou
baix. Machines à coudre et à tricoter de tons systè
mes, poêles américains, vélocipèdes et coffres-forts, 
prix de fabrique. Réparations de tous systèmes de 
machines. WOF, machine domestique. 522 

Papiers et sacs. M o n t e n a - U c s c h B i i w e r . 
127, rue Daubenton, Roubaix. Papier en tous gen
res. 521 

Re l f - r rn i i f çe - l l e l iMul i i ' i e , ébéniste, rue Saint-
Joseph, 72 bis, Roubaix (près l'église des Pères). — 
Fabrique et magasin de meubles en tous genres, ou
vrage garanti. Réparations de meubles soignées, 523 

Télégramme communiqué par M. Li:ox CLERC : 
L I Y E H P O O L , 6 juillet, 11 h. 1S matin. 

entes : li.OOG balles. Marché soutenu.sans ehangeineï 
Juillet-Août 5 15164 
Août-Septembre... 5 Ijj'it 
Septembre-Octobre 5 lln'A 
Octobre-Novembre 5 "i*v't 
Novembre-Décembre 5 6[tïi 
Décembre-Janvier . .1*. 

Janvier Février.. 
Février-Mars 
Mars-Avril 
Avril-Mai 
Mai-Juin.... . . . 
Juin-Juillet 

SOIES 
Les marches de cocons se sont clos en France, aux 

plus hauts prix soit3.70 à ô.SO pour les derniers ap-
portsdesmontagnes del'Ardeche et delaDrûme: on a 
même touché 3.ÏO et 4 fr. Le résultat iïnr.l de la ré
colte, très différent d'une qualité à l'autre, est dans 
l'ensemble plutôt supérieuràcelle de l'année dernière 
La grande quantité de feuilles qui est restée sur les 
arbres s'explique par cette circonstance que la végé
tation, eu avance sur les vers, dès le début d c s édu
cations, a été exceptionnellement favorisée par les 
alternatives de pluies et de chaleur du mois de mai. 

En ce qui concerne la récolte italienne, l'association 
de l'industrie et du commerce des soies de Milan, l'es
time en c/»s termes dans son dernier bulletin : La pro
duction résulte dans l'ensemble un peu supérieure à 
celle de l'année passée, on a fait à grand peine les 
deux tiers d'une récolte ordinaire. De plus les exis
tences de soies et de cocons secs sont aujourd'hui in-
signiilants.,tandis qu'ils étaientassez importants l'an
née passée. Les marchés decoconssont terminés dans 
l'Italie centrale, en légère réaction. La Syrie etBrous-
so ont une récolte a peu près égale à la précédente 
en quantité, et de bonne qualité : les marchés termi
nés en hausse. Le délicit de la récolte de Chine est 
confirmé, la seconde récolte a laissé aussi des décep
tions. 

A Lyon, le marché des soies conserve une allure 
qui n est le ni calme,uil'activité; en soie préte,les de-
• M d M sont inflUantea pour soutenirles cours, mais 
pas de grosses affaires ; en soies àlivrer, quelques 
propositions de contrats à livrer, mais des prix que 
peu de producteurs croient devoir accepter. 11 est 
certain que le coût de revient est très sensiblement 
plus élevé que l'année dernière, soit parce que les co
cons se sont payés plus cher, toit parce que les ren
dements à la bassine sont intérieur*. Cette circons
tance militera certainement en iaveur.du maintien des 
cours de la soie ; et, comme les prix des. cocons ont 
été, en Italie surtout, assez réguliers d'une localité a 
Faut.**, les lilateursfavorisés seront les premieis à en 
recueillir le profit. Quant aux seconds, qui sont in
contestablement les plus nombreux, leur sort dépend 
en grande partie de la saison du printemps prochain 
en fabrique. Le marché del'étalleest en pleine morte-
saison sur les places de consommation. Quant à la fa
brique elle est assez occupée par l'exécution des 
Commissions d'automne. 

La faveur montrée pour les lot J de qualité consti
tue certes un trait caractéristique à ces ventes et se 
manifeste dans toutes les sortes de laine et de prove
nance. Les croisées se sont ressenties aussi de la plus 
grande concurrenceindigèr,e, et les moyennes notam
ment réalisent l]2d de plus qu'au début. 

Sur les Cap la hausse s'est accrue de Il ï à ld la !b 
et, en comparaison avec avril, elle comporte mainte
nant pleinement 3d pour les snovv-vvhites supérieu
res, de 2 Ij2 à 3d pour les scoureds et snow-whites 
moyennes, 2d pour les lavées à dos et 1 l*2d la lb 
pour les suints. 

Ces enchères se termineront le 17 courant. 
La 4"' série commencera le 7 septembre et la 5"* le 

23 novembre. L'an dernier le total à offrir en sept, 
était de 340.000 balles : cette année, par suite des 
plus fortes quantités adjugées dans lestrois premières 
séries, il n'atteindra probablement que 250.000 b. 

Fm:n. HUTII et CIE. 

Foire de laine de l'Ile de W'ight. — Acheteurs 
nombreux. 36.000 toisons ont été présentées; les prix 
sont de 9d à 11 3(4d per lb . , et annoncent une hausse 
sur ceux de la foire antérieure. 

Foire de laine de Leighton Pu::an1. — 8.500 toi
sons ont été enregistrées, ce qui fait une moins value 
d'environ 2.000 sur le nombre de l'année précédente 

Les plus hauts prix réalisés sont de 22s 6d, les plu» 
bas 21s. La masse a changé de mains à une moyenne 
de21s6d. 

Foire de laine de Salisbury. — Plus de iOO.000 
toisons ont été présentées par MM. Waters et Raw-
lence. Acheteurs nombreux ; les prix annoncent une 
amélioration marquée sur ceux des dernières ventes 
et sont cotés de lOd à Is3j4d. MM. Dear et Woolley 
ont vendu au-delà de 20.000 toisons, aux prix de lOd 
à 11 I]4d. 

Foire de laine de Stratford-sur-Aron.—Cette foire 
a eu lieu aujourd'hui. Les principaux actionnaires 
étaient MM. Hutehings et Deer. Environ 15.000 toi
sons ont été présentées ; la qualité en est reconnue 

MARCHES^ ^ANGLAIS 
TCEICESTER, I juillet. 

Total satisfaisant d'affaires dans toute la branche 
de bonneterie, mais les • fantaisies >. et « spécialités.. 
l'emportent sur toutes les autres. Demande modérée 
en « filés ••, les filateurs ne veulent plus traiter aux 
ancieus prix, par suite de la hausse des matières 
brutes. Le commerce des chaussures est calme ; pe
tit couvant d'affaires dans la branche élastique. 

M A N C H E S T E R . 2juiliet. 
Le marché pour les tissusesten meilleure tendance 

par suite des avis plus fermes du marché cotonnier de 
Liverpool. Les fabricants demandent des prix plus 
élevés, ce qui entrave les affaires. Les lilés d'expor
tation sont calmes, quoiqu'on parle de quelques ordres 
d'achats pour compte allemand à des prix exception
nellement bas. l e s lilés pour la consommation se 
cotent en hausse, par suite delà hausse de la niatièr» 
première, mais le stock estabondant et la plupart des 
acheteurs ne veulent payer que les prix de samedi 
dernier. 

PARTIEJtiARITIME 
Le st. ang. Saint-licrnurii. cap. Jomey, venant de 

Bombay avec cotons,est entré hier au port. 
Le st. ang. JJartinoton. venant de Bombay avec 

cotons et graines diverses, est arrivé sur notre rade 
ce matin. 

Le st. ang. Clan-Ma'-Donald. allant de Bombay à 
Dunkerquc, a touché à Suez le 29 juin ; ce steamer 
est porteur de cotons et graines diverses. 

Le st.ang.C/a;/nure allant do Bombay àDiinkcrquc 
avec cotons et diverses marchandises, a passé à Aden 
le 1" juillet. 

Le mouvement du port est toujours très restreint. 
Les arrivages sont très peu nombreux, plusieurs ma
rées n'ont donné aucun navire. Le Belgra.io des 
Chargeurs-Réunis, n'est pas encore arrivé, quoiqu'il 
eût plusieurs jours d'avance sur la ViUe-de-San-
Sicolas, Ce steamer aura eu des avaries dans sa ma
chine, ce qui le retarde considérablement, devant, eu 
ce cas faire route à la voile. Le si. ang. Pascal, est 
également attendu incessamment revenant de La 
Plata. 
• La nuit dernière, le bateau de Leik est entré au 
port ayant à bord l'équipage du loiigre GMr» at -
Manie, qui s'est perdu à Islande. Ces hommes avaient 
été sauves pur le croiseur de l'IUat ITmTn qui les a 
rapatriés à Glasgow. I! y avait 32 hommes à b j . d du 
Leith dont des naufragés pimpolsis. 

CÉRÉALES & FARINES 
l ' A l t l S . lll;«|..ll <; j u i l l e t . 

i ,'che spéciale) 
FAIUNKB.— 12 m a r q u e s . — Tendance 

| S j u i l . . u ' t i l l . : ! 
Disponible . I 47 S J 47 -':> 4 dern ie r s . . 
Août ! 47 15 ! iT 60 1 i d e u o v o m l 

Marque Corbeil 5J 
circulation : '.'.ïOO 

IILCS. — Tendanee caln-.e. 
Disponible... 1 H t'>o i »! (0 | k derniers." 
Août 1 11 '.:> \ 21 so , u t* umom 

SEIGLES. — Tendance calme 
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Août 1 13 90 1 1 » . . | 4 de n o w m 
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HUILES, GRAINES ET TOURTEAUX 
I .PI.l . l: . I I I M I M H <i Ju i l le t . 

HUILKS 
l'hectolitre 

Cours du y 

.. '.', .. .. 

C. pre. 
5o .. 

• • : : 

CRAINKS 
l'hectolitre. 

1C . . 1S . . 

-•:. .. -A; .. 
21 .. m .. 
is .. -*o .. 
15 
14 .. 10 .. 

TOURT. 
les loo kil. 

15 . . 16 25 

14 
«I . . -26 50 
22 . M M 

H . . 15 . . 

(Ma* 
Huile epur. 
Œillette b.g 
Lin du pays 
Lan etrang. 
Cbanvre . . . 
Camelinc.. 

Huile épurée pour quinquet, 56 fr. l'hcct. 

I*ASSIS, m n i - t l i « ( J u i l l e t . 
(Dépêche spéciale) 

HUILE VT. COLZA. Calme. 
ê paillot 6 juillet. 

Courant I 51 50 | 51 25 
Août I M . . I U M 
4 derniers.. 53 50 53 50 4 premiers.| 54 8 | I | M | 

HÎILE ns -.i-i. Calme. 
Sjuillet o-iii!. 

Courant | 52 25 1 -,i 74 
Août 52 25 52 .. 
4 derniers..I 51 75 51 75 
4 premiers. | 51 75 | 51 50 

ALCOOLS 

Courant.... 
Août 
4 derniers . 
4 prenràerb. 

P A R I S , n m r f t l « J u i l l e t . 
(Depéclie spéciale) 

SPIRITUEUX. — Tendance terme. 
Sjuillet 6 juillet 
45 75 I 46 25 
46 .. 46 50 
44 50 S 44 50 

I Vt ., M .. 

C. de clôture 
46 2à 
46 50 
44 50 

in.ro
bonneprovenance.il

